
Délibération n°V2018-088

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 3 avril 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois avril, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,
Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Pascal
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA,
Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique
MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Patrick RIVAS, Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Stéphanie JANNIN, Véronique DEMON ayant donné pouvoir  à
Véronique PEREZ, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Vincent HALUSKA ayant donné
pouvoir à Patrick RIVAS, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Patricia MIRALLES ayant
donné pouvoir à Fabien ABERT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI,
Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Cédric DE SAINT JOUAN, Sonia KERANGUEVEN, Audrey LLEDO,
Thibault RASSAT, Samira SALOMON, Séverine SCUDIER, Rabii YOUSSOUS.

Excusés : Patrick VIGNAL.

Culture 
Attribution de subventions à des associations culturelles et annulation

d'attribution à une association 
Exercice 2018 

Au  titre  de  sa  politique  culturelle,  la  Ville  de  Montpellier  encourage  et  accompagne  les  structures
culturelles associatives portant leurs projets sur le territoire montpelliérain. L’accès à la culture étant l’un
des fondements de l’épanouissement intellectuel, de l’éducation et du lien social pour les Montpelliérains,
son impact économique et social est essentiel pour la Ville. 

L’engagement du tissu associatif  et  des acteurs culturels en faveur de la sensibilisation,  de l’accès des
publics au patrimoine culturel et à la création artistique montpelliéraine est l’un des piliers de la vitalité
culturelle de notre ville.

Les arts plastiques, les arts visuels, la littérature, le patrimoine, le pluri discipline ainsi que le spectacle
vivant sont autant de domaines d’intervention soutenus par la Ville de Montpellier. 
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Afin d’assurer la transparence de notre action en faveur du tissu associatif, nous soutenons des projets
innovants et créatifs, en fonction de critères d’analyse objectifs reposant sur la dynamique urbaine des
projets  ou structures,  la  mise en œuvre d’actions  en direction de tous les publics  ou du jeune public,
l’originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales), la stabilité financière du projet au regard de
ses objectifs et la participation financière des collectivités partenaires.

Après examen des dossiers,  il  est  proposé aujourd’hui  l’attribution de subventions aux 28 associations
figurant dans le tableau ci-après pour un montant total de 150 400 € au titre de l’exercice 2018. 

1)  Attribution de subventions

Code Nom de la Structure Nature Montant

 ARTS PLASTIQUES   
4081 GRAIN D'IMAGE Projet 18 000

 ARTS VISUELS ET MEDIAS   
1281 KAINA Fonctionnement 4 000

 LIVRE   
130 FRIENDS OF THE ANGLOPHONE LIBRARY Fonctionnement 400

 PATRIMOINE   

4527
INSTITUT EURO-MEDITERRANEEN 
UNIVERSITAIRE MAÏMONIDE, AVERROES, 
THOMAS D'AQUIN

Fonctionnement 40 000

5432 INTER'CAL Projet 1 000
PLURIDISCIPLINES

6135 L'ATTELINE Projet 3 000

4191 ILLUSION ET MACADAM Projet 38 000
 SPECTACLE VIVANT / Danse   

3311 INESPERADA Fonctionnement 3 000
5254 MARIE LOUISE BOUILLONNE Projet 1 000
5505 MOUVEMENTS PERPETUELS Projet 2 000
6077 COMPAGNIE LES HERBES FOLLES Projet 1 000
6765 POPILITE MOBILIS Fonctionnement 500

 SPECTACLE VIVANT / Musique   
3689 ENSEMBLE THYMES Projet 2 500
4206 TCHIKI TCHIKI TCHI POÏ POÏ Projet 3 000
5413 RAMBLIN' BASTRINGUE Projet 2 000
5461 LA FACTION COMPAGNIE THEATRALE Projet 3 000
5733 TURBULENCES SONORES Projet 3 000
6431 LOUFLA Projet 1 000
6478 NELLY PRODUCTIONS Projet 2 000

6808
ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
MIXITES ARTISTIQUES ET SOCIALES ET DES 
SOLIDARITES - ADEMASS

Projet 2 000

 SPECTACLE VIVANT / Musique-Chorale   
465 CHŒUR LES CHOREGIENS Projet 500

SPECTACLE VIVANT / Théâtre
4472 LA VISTA THEATRE DE LA MEDITERRANEE Projet 15 000
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5049 N.U.(NOS URGENCES) COLLECTIF D'ARTISTES Fonctionnement 1 000
5109 COMPAGNIE DE L'ASTROLABE Projet 1500
5499 COMPAGNIE LA HURLANTE Projet 500
5575 JE PARS A ZART Projet 500
6656 ACETONE Projet 500
6661 COMPAGNIE CORPS ITINERANTS Projet 500

                                                                               TOTAL  150 400

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 65748, chapitre 933.

2)  Annulation de subvention

Dans  le  cadre  de  la  Culture,  par  délibération  n°V2017/449,  la  Ville  de  Montpellier  a  attribué  une
subvention de 4 500 € à l’association La Compagnie du Capitaine pour la réalisation du projet  « 12ème

Festival d’Improvisation Intergalactique de Montpellier ». La structure bénéficiaire ne pouvant réaliser le
projet, il y a lieu d’annuler l’attribution de cette subvention.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal:

- D’autoriser l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de
signature des lettres d’engagement, des conventions types et des conventions de partenariat le cas échéant; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2018 sur les imputations citées ci-dessus en
section de fonctionnement, chapitre 933 et pour un montant total de 150 400 € ;
- D’approuver les lettres d’engagement, les conventions types et les conventions de partenariat annexées à
la présente délibération ;

- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’Adjointe déléguée à signer ces conventions et tout document
relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 avril 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention Fonctionnement 2018
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- Convention Projet 2018

- Lettre d'engagement type 2018

- Convention Maïmonide 2018 

- Convention Grain d'Image boutographies 2018 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180403-26006-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 13/04/18 
Réception en Préfecture : 13/04/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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